
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le lundi 26 juin 2023 à 17 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, France 
Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, Jean-François Giroux 
et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire Miguel Lemieux, formant 
quorum. 
 
Est absent M. le conseiller Jean-Marc Rochon, lequel a motivé son absence. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Josée 
Bourdeau, greffière. 
 
 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil à prendre connaissance 
des points pour lesquels avis de convocation fut donné et dûment notifié à chacun. Il 
est constaté que l’avis de convocation a été expédié aux membres du conseil 
absents. 
 
L’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil municipal selon les 
sommaires décisionnels relativement à chacun des points de l’ordre du jour. 
 
 
 

2023-06-412 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE CONSTRUCTION MIRAGE INC. 
RELATIF À DES TRAVAUX AU 229, RUE VICTORIA 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux concernant l’enlèvement de la brique sur la façade 
de l’immeuble sis au 229, rue Victoria ne seront pas complétés dans les temps requis 
par l’injonction interlocutoire; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’octroyer ledit 
contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE refuser d’octroyer le contrat concernant l’enlèvement de la brique sur la façade de 
l’immeuble sis au 229, rue Victoria compte tenu que les travaux ont été complétés 
par le propriétaire. 
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-06-413 MANDAT À UN CABINET D’AVOCAT DANS LE DOSSIER DU 229, RUE 
VICTORIA 
 
 
ATTENDU QU’un mandat a été donné à la firme Rancourt Legault Joncas afin 
d’obtenir une injonction interlocutoire pour les travaux urgents relatif à la façade du 
229, rue Victoria; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’obtenir une ordonnance relativement à des travaux 
concernant la brique, les portes et fenêtres ainsi qu’un balcon tel qu’autorisés par la 
résolution 2023-03-167; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de mandater un 
cabinet d’avocat dans ce dossier pour représenter la Ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier le mandat donner pour services professionnels au cabinet Rancourt 
Legault Joncas afin de représenter la Ville dans le dossier relatif aux travaux dans le 
dossier du 229, rue Victoria. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-414 PROMESSE D’ACHAT : ACHAT PAR LA VILLE DU LOT 6 509 352 DANS LE 
SECTEUR DU CROISSANT JACQUES-CARTIER  
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite acquérir le lot numéro 6 509 352 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois étant une partie du rond-point du 
croissant Jacques-Cartier; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de procéder à l’achat 
susmentionné; 
 
VU la promesse d’achat déposée devant ce conseil; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’achat par la Ville du lot 6 509 352 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, lot étant une partie du rond-point du 
croissant Jacques-Cartier appartenant à l’entreprise Groupe ISBF inc., d’une 
superficie approximative de 227,3 mètres carrés, pour la somme de 17 047,50 $ 
taxes en sus, selon les modalités mentionnées à la promesse d’achat; 
 
QUE tous les frais afférents à l’acquisition soient assumés par la Ville; 
 
D’affecter au domaine public de la Ville le lot 6 509 352; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, la promesse d’achat 
précitée, l’acte de vente à intervenir de même que tout documents relatifs à la 
présente, lequel acte de vente devra souligner les quittances de créance et les 
servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée 
utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 



 

 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s’exprimer lors de cette période de 
questions. 
 
 

2023-06-415 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 17 h 17, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance extraordinaire du 26 juin 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Josée Bourdeau, greffière 
 
 
 
 


